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RAPPORT DU SECRETAIRLil GENERAL CONCEF!NANT LES POUVOIRS DU REPRESEIUITANT 
ADJOINT DE LA GUINEE AU CONSEII; DE SECURITE 

Conform6ment à l'article 15 du règlement inthieur provisoire du Conseil de 
sécuritd, le Secrétaire gknhl tient à faire savoir qu'il a reçu We lettre 
da%6e du 15 mai 1973 dans laquelle le représentant permanent de la Guinée auprès 
de lPQrganisation des Nations Unies l'a informé qu‘en son absence, la Guin& 
serait reprhentée au Conseil de S&urit6 par M. Hady Touré, en qualit de 
représentant adjoint. 

De l'avis du Secrétaire géndral, cette lettre constitue des pouvoirs 
provisoires satisfaisants. 


